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Paraphes1

l’Alliance de Comp�tences

GGGaaarrraaannntttiiieee LLLoooyyyeeerrrsss IIImmmpppaaayyy���sss
Contrat d�livr� par VERSPIEREN assurances pour la SARL Quinconces Immo ins�parable d’un mandat de gestion Gestionet.

BULLETIN d’ADHESION BULLETIN d’ADHESION BULLETIN d’ADHESION BULLETIN d’ADHESION

PROPRIETAIRE :

NOM1 :  M.  Mme  Mlle  SCI _______________________________________________________
Adresse:___________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________
Date et lieu de naissance (N� d’immatriculation et lieu) :________________________________________ 
T�l. :___________________ , Portable :_____________________, Courriel :_____________________

BIEN (s) :

 Maison,  Appartement,  Local,  Entrep�t,  Bureaux,  Immeuble (nous consulter)
de type  T1,  T2,  T3,  T4,  T5, 
en Etat  Neuf,  Bon �tat,  Etat d’usage,  V�tuste

situ� :
RESIDENCE :____________________________
ADRESSE : __________________________________________________________________
BATIMENT : __________, ETAGE :_________, PORTE :___________, 

Autre bien2 :

GERANT :

La SARL Quinconces Immo, propri�taire de la marque GESTIONET, au capital de 8 000 euros, immatricul�e 
au R.C.S. de BORDEAUX sous le N� B 379 799 497 R.C.S., dont le si�ge social est situ� 16bis rue Boudet � 
BORDEAUX, repr�sent�e par son g�rant: M. Edouard du PARC, d�ment habilit� et titulaire de la carte 
professionnelle � gestion immobili�re� et � transactions sur immeubles et fonds de commerce� n�33063 -
1141 d�livr�es par la Pr�fecture de la Gironde, garantie par CGIA-FNAIM 89, rue La Bo�tie 75008 PARIS 
pour un montant de 440 000 euros au titre de la gestion et 120 000 euros pour la transaction.

1 Cocher la case correspondante
2 Conf�re feuille annexe N� 3
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A - GARANTIES
I - Frais de contentieux
L'assureur garantit l'ensemble des frais de 
contentieux li�s � l'application des titres II, III, 
IV,
V tels que frais d'huissier, frais d'avocat, frais 
de
garde meubles ou de serrurier.

II - Garantie des loyers impay�s
L'assureur garantit le propri�taire-bailleur et 
son mandataire contre tous risques de loyers 
impay�s.
La garantie s'exerce, sans limitation de dur�e, 
� compter du premier mois ou il est constat� 
une d�faillance totale ou partielle dans le 
paiement du terme �chu
III - Garantie des indemnit�s d’occupation

L'assureur garantit le propri�taire bailleur et 
son mandataire contre tous risques de non-
paiement
des indemnit�s d'occupation fix�es par un 
jugement.

IV - Garantie des charges et taxes 
r�cup�rables

L'assureur garantit le propri�taire-bailleur et 
son mandataire contre tous risques de non-
paiement des charges et taxes pr�vues au bail 
et � la charge du locataire.

V - Garantie des r�parations locatives
L'assureur garantit le propri�taire-bailleur et 
son
mandataire contre tous risques de non-
paiement
des r�parations locatives dont r�pond le 
locataire, dans la limite de 10 000 € par 
sinistre.
L'assureur s'engage �galement � prendre en 
charge la perte p�cuniaire subie par l'assur�-
propri�taire r�sultant des dommages d�finis ci-
dessus, lorsque l'�tat des locaux rend 
impossible la relocation avant l'ex�cution de 
travaux.
Cette garantie est acquise pendant la dur�e 
n�cessaire aux travaux pris en charge, sans 
pouvoir exc�der deux fois le quittancement 
mensuel.

Pour la bonne application de cette garantie, il est
pr�cis� que :
- seuls les dommages imputables au locataire,
de par les obligations d�coulant de la loi 
applicable au bail en vigueur au jour de la 
constatation, seront pris en charge, le mobilier et 
l'entretien �tant toujours exclus de l'assurance ;
- seuls les dommages ressortant de la 
comparaison entre l'�tat des lieux contradictoire 
de sortie d'un locataire et l'�tat des lieux �tabli 
lors de l'entr�e de ce m�me locataire, pourront 
�tre pris en charge par l'assureur.

VI - Garantie des frais de d�m�nagement
Le locataire est tiers au contrat liant l'assureur 
au
propri�taire.
Sous r�serve que la garantie soit acquise au 
propri�taire, et qu'il n'encoure pas de d�ch�ance 
� l'occasion d'un sinistre, il est stipul� au profit 
du locataire qui se trouverait en �tat d'impay�s 
de loyers, la prise en charge de ses frais de 
d�m�nagement dans la limite de 2 mois de 
loyers (article 1121 du Code Civil et L112.1 du 
Code desAssurances).
Cette garantie s'applique sans recours contre le 
locataire et si le d�m�nagement est effectif dans 
les 4 mois qui suivent le premier terme impay�.

VII - Protection juridique
La garantie est �tendue dans la limite de 6 000 € 
par sinistre � la prise en charge des frais de 
contentieux engag�s pour tout litige n� de 
l'application du bail hors frais de recouvrement 
de loyers, charges, taxes et indemnit�s 
d'occupation.
VIII - Engagement maximum de l’assureur

L'engagement maximum de l'assureur pour 
l'ensemble des garanties I, II, III, IV, VI s'�l�ve 
� 90 000 € par sinistre.
Les garanties pr�vues aux paragraphes I, II, III, 
IV s'exercent sans limitation de dur�e.
B - EXCLUSIONS
SONT SEULS EXCLUS:
� les quittancements d'un montant mensuel 
sup�rieur � 3 100 € TTC hors augmentation 
indicielle ;
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� les locataires en impay�s � la date d'effet de 
l'adh�sion du propri�taire-bailleur ;
� les lots non d�clar�s � l'assurance ;
� les �v�nements connus avant la prise d'effet 
de l'adh�sion ;
� le fait intentionnel du propri�taire-bailleur ou 
de son mandataire;
� la suspension collective du paiement de 
loyers prononc�e par une autorit� l�gale ou 
administrative ;
� la gr�ve orchestr�e par une organisation 
reconnue de locataires ou par un service public 
ou priv� ;
� l'obstruction du propri�taire-bailleur ou de 
son mandataire au recours de l'assureur ou � 
l'application de la clause r�solutoire pr�vue au 
bail ;
� les dommages garantis par le contrat 
d'assurance habitation du locataire, du 

propri�taire-bailleur ou du syndicat de 
copropri�t� dont d�pend le lot assur� ;
� les r�parations locatives r�sultant de v�tust�, 
malfa�on, vice de construction, cas fortuit ou de 
force majeure;
� la garantie des r�parations locatives en 
l'absence d'�tat des lieux � la sortie des 
locataires;
� les biens meubles fix�s, scell�s ou non, au titre 
de la garantie r�paration locative ;
� les immeubles insalubres ou en �tat de p�ril ;
� les immeubles r�quisitionn�s ou occup�s par 
des occupants sans droit ni titre;
� les locations saisonni�res ;
� le non-versement ou la non restitution des 
fonds re�us par le mandataire ou ses pr�pos�s;
� le non-respect des obligations vis�es au 
chapitre C - Fonctionnement ;
� la guerre civile ou �trang�re, les catastrophes 
naturelles, les explosions nucl�aires.

Taux de cotisation : 2%TTC sur les sommes encaiss�es

Je soussign�(e), reconnais avoir pris connaissance du r�sum� du contrat d'assurance loyers impay�s et garanties 
annexes. J'ai bien not� que les garanties ne pourront �tre accord�es que pour les lots dont le locataire est � jour 
du paiement de ses loyers et charges locatives au jour de l'adh�sion et a r�gl� r�guli�rement ses loyers avant le 
15 du mois de l’exigibilit� pendant les trois mois cons�cutifs pr�c�dant l’adh�sion
(personnes physiques) ou les six mois cons�cutifs (personnes morales). Le nouveau locataire doit justifier d’une 
solvabilit� suffisante selon les crit�res pr�cis�s aux conditions g�n�rales. la garantie prend effet � la date d'effet 
du bail.
Je mandate mon g�rant dont les r�f�rences figurent ci-dessus pour me faire b�n�ficier des garanties du contrat.

Fait � le, .

Le Propri�taire


